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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN

Extrait de l’arrêté n°239-2021 du 2 février 2021 portant composition du comité technique de la préfecture de
l’Allier

Article 1 :

La composition du comité technique de la préfecture de l’Allier est fixée comme suit :

I) Représentants de l’administration:

- la préfète, présidente,

- la secrétaire générale de la préfecture, responsable des ressources humaines.

II) Représentants du personnel:

Représentants du syndicat FSMI FO (4 sièges)

- en qualité de membres titulaires

. M. Joël ROUCHEZ, représentant la FSMI FO,

. M. Séraphin ASENSIO, représentant la FSMI FO,

. Mme Bénédicte BERTIN, représentant la FSMI FO,

. Mme Marie-Madeleine BERNARD, adjoint administratif principal de 1ère classe.

- en qualité de membres suppléants

. Mme Patricia DUMAIRE, représentant la FSMI FO,

. Mme Christelle LABAUME, représentant la FSMI FO.

Article 2 : 

Lors de chaque réunion du comité, la présidente est assistée en tant que de besoin par le ou les représentants
de l’administration exerçant  des fonctions de responsabilité et concernés par les questions ou projets de
textes soumis à l’avis du comité.

Article 3 : 

La durée du mandat des représentants du personnel, ci-dessus désignés, est fixée à quatre ans à compter du 7
décembre 2018.

Article 4 : 

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 5     :  

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

Moulins, le 2 février 2021

La Préfète
   Signé

Marie-Françoise LECAILLON
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